
 
 

- les enseignants : Mmes Herbreteau, Belmonte et Petitjean ; M. Lepeltier. 
Présents : 

- la maîtresse E : Mme Cailliez 
- les ATSEM : Mlles Mussard et Badaire. 
- le Maire: M. Daubigny. 
- un adjoint responsable des affaires scolaires: Mme Kuentz. 
- les parents d’élèves : Mmes Métais, Debradat et Laurat, M. Coustham et M. Delarue.  
- une employée de services : Nadège Loiseau. 
- le DDEN : M.Albaret. 

Parents d’élèves : M. Tanguy et Mme Dhuivonroux. 
Excusés : 

Employées de service : Mmes Massicard et Bié. 

Quelques changements par rapport à l’ancien règlement : certains points sont davantage approfondis quant à 
l’hygiène des enfants ou encore les horaires de soutien…  

1/ Règlement intérieur : 

* les effectifs : 
2/ Organisation des écoles : 

PS/MS : 9 + 8 ; GS/CP : 10 + 11 ; CE1/CE2 : 9 + 12 ; CM1/CM2 : 15 + 11 
*la nouvelle école : 
- Une « portes ouvertes »

- 

 est prévue pour les habitants de St Aignan et pour les parents d’élèves, le samedi 6 
novembre de 9h à 12h puis de 14h à 16h. 

La cantine
Changement de numéro de téléphone qui, pour le moment, est le même pour la garderie et l’école : 
02.38.31.09.33. On a noté une satisfaction générale à l’égard de cette cantine: moins bruyante, usage de 
serviettes en papier…). L’organisation est un peu difficile pour le moment car le passage aux toilettes prend du 
temps. La récréation du midi se fait dans la cour de la nouvelle école pour tous les enfants, mais des ateliers 
devraient se mettre en place rapidement grâce au budget de la garderie (qui devra peut-être être revu à la hausse) 
et seront encadrés par Christine Mussard. Un parent a proposé de donner des jeux de sociétés d’occasion : bonne 
initiative. 

 : 

*le Rased : 
Deux enseignantes spécialisées interviennent sur notre regroupement : Mme Cailliez, maîtresse E et Mme 
Butet, Psychologue scolaire. 
- Le rôle de la maîtresse E

- 

: Mme Cailliez intervient de façon régulière sur la difficulté scolaire ou 
comportementale, dans la classe ou avec un petit groupe selon la demande. 

Son intervention à la rentrée

- 

 : Mme Cailliez a participé aux évaluations CP ( dans la passation des consignes 
individuelles) et a réalisé des bilans en lecture auprès des élèves de CM1-CM2. 

Les suivis actuels

*les activités scolaires: 

 : Mme Cailliez intervient à St Aignan les lundis, jeudis et vendredis auprès de 3 élèves de 
CP et 2 de CE1. 

- La natation
→ Le premier trimestre va jusqu’au 20 janvier et concerne les CM1-CM2  le lundi et les CE1-CE2 le jeudi. 

 : toutes les séances ont lieu les après-midis de 15h15 à 16h. 

Avec les changements d’itinéraire du car,  il est à noter que les élèves de cycle 3 qui habitent St Aignan 
reviendront plus tôt le soir (16h30), le lundi jusqu’en janvier et le vendredi de janvier à juin. 
→ Le 2ème trimestre s’étend du 24 janvier au 19 juin : il concernera les GS-CP le lundi et le cycle 3 le vendredi.  
→ Les élèves de maternelle iront peut-être quelques vendredis à la piscine à la fin de l’année. 
Merci aux parents qui ont passé les agréments et qui pourront accompagner les classes de cycle 1 et 2. Ils 
recevront un document explicatif sur leur conduite à tenir dans le bassin. 

Mme Lawrie intervient, pour la dernière année, dans la classe de Lion, tous les mardis après-midi : de 14h à 15h 
avec les CM1, de 15h à 16h40 avec les CM2.  

- L’anglais : 

Dans les classes de cycle 2, l’anglais est assuré par Mlle Petitjean. Lors du décloisonnement, Mlle Belmonte 
assure un cours d’écoute musicale avec les CE1/CE2. 

Tous les lundis après-midi, les GS/CP et les CE1/CE2 vont à la bibliothèque de Saint-Aignan pour emprunter et 
échanger des livres. Le premier lundi de chaque mois, Mme Bégon vient lire des histoires aux enfants des deux 

-La bibliothèque : 
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classes. → Les élèves de maternelle voudraient pouvoir bénéficier de ce temps de contage. (A voir avec la 
personne concernée). 
Les élèves de CM1-CM2 profitent de leur bibliothèque tous les mardis. 

A Lion, le soutien aura lieu tous les matins de 8h15 à 8h45, en fonction des besoins. 
- Le soutien : 

A St Aignan, le soutien a déjà démarré et se déroule les mardis et jeudis de 16h30 à17h10. La priorité a été 
donnée aux enfants en difficulté en lecture. 

Cette année, cette activité n’a pas été reconduite par faute de demande. 
- L’aide aux devoirs: 

Les GS iront à la maternelle tous les mardis et jeudis après-midi de 13h30 à 15h à partir du lundi 15 novembre. 
Ils seront encadrés par Mlle Herbreteau sur des apprentissages définis avec Mlle Belmonte. 

- Le décloisonnement: 

3/ Elections de parents d’élèves : 
Sur 123 parents nous avons eu 82 votes dont 78 enregistrés. 
On observe une augmentation des votes par correspondance depuis la suppression du samedi matin. 
4/ Sorties et spectacles: 
* Déjà fait
- Les élèves de GS-CP sont allés cueillir des pommes chez une habitante du village, Mme Delas. 

 : 

- Les élèves de CE1/CE2 ont visité « Le Petit Quotidien » à Paris. 

Pour les CM1/CM2 : 
* A venir : 

- 12 novembre : randonnée pédestre. 
- concert JMF 
- 18 juin : randonnée vélo. 
- 14 au 23 mars : Classe « Trappeurs » dans le Jura (initiation au ski de piste, ski alpin, chiens de traîneaux), le 
transport se fera cette fois en bus. 
Coût du séjour : 6500€ financés par le SIRIS, 3744€ par le département, 347.80€ par la coopérative scolaire et 
6500€ par les familles, soit 250 € par enfant. 
Pour les CE1/CE2 : 
-7/8 avril : sortie au Futuroscope de Poitiers qui s’élève à un coût de 1500 euros. 
500 € financés par le SIRIS, 500 € par la coopérative scolaire et 500 € par les familles, soit 25 € par élève. 
Pour les 4 classes : 
- 7 décembre : Cirque de Noël à St Jean de Braye.  
- 12 février : Carnaval 
- 20 mai : spectacle de fin d’année intitulé « Mise en Scène ». 
- 25 juin : Kermesse  
5/ Bilan de la kermesse : 
Chaque classe a récolté 650 € grâce aux bénéfices de la kermesse, contre 700 les années passées. 
(Un peu moins de tickets de tombola vendus) 
6/ Divers : 
- M. Lepeltier a fait une demande d’EVS qui reste toujours sans réponse. 
- Malgré le peu de formation prévue pour les enseignants concernant l’équipement numérique et la pauvreté des 
banques de données informatiques, les élèves de Lion utilisent de plus en plus leurs ordinateurs portables. 
- Une demande est faite concernant l’installation d’internet dans l’école maternelle : c’est prévu. 
- Une carte de transport a été distribuée à tous les enfants qui prennent le car. A la demande générale, les cartes 
resteront dorénavant dans le bus afin d’éviter les oublis ou pertes de cartes. 
- Il est impératif pour la sécurité de tous les passagers (enfants, accompagnateurs, enseignants…) que le car soit 
équipé d’un téléphone portable, dont la charge devra être régulièrement contrôlée par le conducteur. 
- Une proposition a été faite sur la possibilité de regrouper le Noël de St Aignan avec celui de Lion, ainsi les 
enfants de deux communes pourraient se retrouver et partager un spectacle plus important. A revoir entre les 
associations responsables de l’organisation de cette manifestation.  
- Les parents élus nous ont présenté une ébauche de site internet. Ce site reprendra une grande partie des 
renseignements relatifs aux trois écoles et aux structures annexes (règlements intérieurs, horaires, numéros de 
téléphone…), mais ne remplacera pas la communication du cahier de liaison. L’adresse vous sera communiquée 
ultérieurement. 
- Mlle Herbreteau devrait partir en congé de maternité aux vacances de Noël et sera remplacée jusqu’à la fin de 
l’année scolaire. 
- Le prochain conseil d’école est fixé au 10 MARS à 18 h à l’école de Lion. 


